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Conditions générales s'appliquant aux services de J-SEMA Ltd.

Entre les soussignés : 

La Compagnie J-SEMA Ltd, Compagnie dument enregistree sous les lois de la 
Republique de Maurice, domiciliée au 10, Claudius David Ambrose Street, Rose Hill, Ile 
Maurice, et représentée par Jenny Albert, agissant en qualité de Directeur Général, 

Et, 

La société signataire du bon de commande,ci-après dénommée «le Bénéficiaire » d’autre 
part

Il est préalablement exposé que :.

J-SEMA Ltd est une compagnie spécialisée dans la réalisation de prestations telle que la 
conception des sites internet, l’externalisation du service lié au webmastering  et la 
campagne d’e-marketing notamment le lien sponsorisé et le référencement naturel (ci-
après dénommée «les Services »

Le Beneficiaire est une société désirant retenir les services de J-SEMA Ltd

Des conditions générales régissent les relations entre la société J-SEMA Ltd, et le 
bénéficiaire. 

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

Article 1 : OBJET DU CONTRAT

Le présent contrat a pour objet de définir les termes et conditions ainsi que les modalités 
selon lesquelles J-SEMA Ltd fournit les Services au Beneficiaire. L'ensemble des 
caractéristiques de ces Services se trouve détaillé sur le site accessible à l'adresse : 
www.jsema.com, dont le Beneficiaire reconnaît avoir pris connaissance. Les bons de 
commande, sous format papier ou électronique, font partie intégrante du présent contrat. 
Toute commande d'un ou de plusieurs Services de J-SEMA Ltd implique l'acceptation 
pleine et entière par le Bénéficiaire du présent contrat. 

Article 2 : DUREE

Le présent contrat prend effet à la signature du bon de commande par le Bénéficiaire, 
sous format papier ou électronique 

Le contrat est conclu pour une période déterminée dans les conditions particulières du 
bon de commande. 
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ARTICLE 3 - OBLIGATIONS DE J-SEMA Ltd

Référencement : J-SEMA Ltd s'engage à utiliser les techniques de référencement 
stipulés dans le bon de commande. J-SEMA Ltd est tenu à une obligation de moyens et 
non de résultat, et ne peut en aucun cas garantir que le site du beneficiaire sera accepté 
dans un nombre minimum des moteurs de recherche, chaque moteur de recherche étant 
libre d’accepter ou de refuser d’inscrire un site dans sa base de donnée.

Aussi cette prestation comprend une rédaction des titres, textes et descriptions nécessaires 
au référencement du site. Les titres, textes et descriptions sont rédigés dans un but de 
référencement auprès des moteurs de recherches. Afin de placer certains mots clefs ou 
groupes de mots clefs et des répétions fréquentes, certaines règles de français peuvent ne 
pas être respectés. Ceci est voulu et ne constitue pas un défaut dans la rédaction. 

ARTICLE 4 - OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE

Le Beneficiaire assure qu'il est titulaire des droits de propriété intellectuelle et de toutes 
les autorisations de diffusion nationales et internationale des images, textes, vidéos, 
cassettes audio et documents de toute nature, lui permettant de conclure le présent accord 
et que celui-ci n'est pas susceptible de porter atteinte aux droits de tiers.

Le Bénéficiaire autorise J-SEMA Ltd à utiliser son nom et son logo ainsi que celui des
produits référencés pour la promotion du site.

ARTICLE 5 -  REMUNERATION

En contrepartie des prestations mentionnees ci-dessus et dans le bon de comande, le 
Beneficiaire s’engage à payer à  J-SEMA Ltd des honoraires dont le montant sera agrée 
entre le Beneficiaire et J-SEMA Ltd,( ci-après dénommée « le Prix» ) et sera précisé sur 
le bon de commande au moment de la signature. 

Ledit paiement sera effectué selon les modalités prévues, par chèque a l’addresse de J-
SEMA Ltd ou virement bancaire.

. Ledit paiement sera effectue à 100% à la signature du bon de commande.

En cas de défaut de paiement par le Beneficiaire, J-SEMA Ltd se réserve le droit de 
suspendre ses prestations et ce, jusqu’au paiement par le Beneficiaire et ce sans la 
necessite d’une mise en demeure. La mise en application de cette clause ne dispense pas 
le Beneficiaire du règlement des factures dues.

ARTICLE 6 – CONFIDENTIALITE

Les parties s’engagent à ne pas communiquer aux tiers, sous quelque forme que ce soit, 
les informations et renseignements recueillis à l’occasion de l’exécution du présent 
contrat.
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J-SEMA Ltd s’interdit de faire usage à d’autres fins que celui du présent contrat, des 
renseignements qui lui sont fournis par le Beneficiaire et s’engage à ne pas divulguer les 
informations et documents désignés [en écrit] comme confidentiels par le Beneficiaire.

Toutefois, J-SEMA Ltd pourra citer le nom du Beneficiaire dans ses références 
commerciales sauf si ce dernier s’y oppose expressément.

Le Beneficiaire s’engage de son côté à garder le secret le plus absolu sur les systèmes et 
les procédés utilisés par J-SEMA Ltd et dont il aurait pu avoir connaissance.

D’une manière générale, chacun est tenu à la plus grande discrétion pour tout ce qui 
concerne les activités de l’autre partie.

ARTICLE 7 – GARANTIES

J-SEMA se réserve le droit de modifier à tout moment les caractères de ses 
infrastructures techniques et le choix de ses fournisseurs techniques. Ces modifications 
devront toutefois permettre d'offrir des performances au moins équivalentes à celles 
fournies au moment de la signature du présent contrat. Compte tenu de la complexité des 
réseaux mondiaux, de l'inégalité des capacités des différents sous réseaux, de l'afflux à 
certaines heures des utilisateurs, le prestataire ne peut en aucun cas être tenu pour 
responsable des vitesses d'accès depuis d'autres sites dans le monde ou de ralentissements 
externes. J-SEMA  peut être amené à interrompre le service à des fins de maintenance de 
son centre serveur. 

ARTICLE 8 – FORCE MAJEURE

En cas de force majeure, conformément à la loi et à la jurisprudence, la responsabilité de 
chaque partie sera écartée.

On entend notamment, et ce sans limitation, par force majeure au sens de la présente 
convention: La guerre, l'émeute, la grève, le blocage, la défaillance des moyens de 
transport et des réseaux de télécommunication ou la perte de connectivité Internet dues 
aux opérateurs publics et privés, les dispositions d'ordre législatif ou réglementaire 
apportant des restrictions à l'objet de la présente convention, ainsi que les cas retenus par 
la jurisprudence et tout autre cas indépendant de la volonté expresse des parties 
empêchant l'exécution normale de la présente convention.

Si, par suite d'un cas de force majeure, les parties étaient conduites à interrompre leurs 
prestations respectives, l’exécution du contrat serait suspendue pendant le temps où la 
partie empêchée serait dans l'impossibilité d’assurer ses obligations.

Toutefois, si cette interruption était supérieure à un mois, le contrat pourrait être résilié 
par l'une ou l'autre des parties sans indemnité de part ni d'autre.
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ARTICLE 9 – LOI APPLICABLE ET CLAUSE ATTRIBUTIVE DE 
COMPETENCE

Les présentes Conditions Générales de sont régies par les lois en vigueur en la 
Republique de Maurice

En cas de litige survenant à l’occasion du présent contrat, tant pour ce qui concerne son 
interprétation que son exécution et a défaut d’accord amiable entre les parties, 
compétence expresse est attribuée aux juridictions compétentes du ressort des tribunaux 
de la République de l’Ile Maurice, nonobstant pluralité de défendeurs ou appel en 
garantie, même pour les procédures d’urgence ou les procédures conservatoires, en réfère 
ou par requête.

ARTICLE 10 --  NULLITE

Si une ou plusieurs stipulations du présent contrat sont tenues pour non valides ou 
déclarées telles en application d‘une loi, d’un règlement ou à la suite d’une décision 
définitive d’une juridiction compétente, les autres stipulations du contrat garderont toute 
leur force et leur portée.

Les parties conviennent alors de remplacer la clause déclarée nulle et non valide par une 
clause qui se rapprochera le plus quant à son contenu de la clause initialement arrêtée.

ARTICLE 11 -- DIVERS

Le présent contrat et le bon de commande exprime l'intégralité des obligations 
contractuelles des parties. Il annule et remplace tout accord entre les parties, 
correspondances antérieures à la signature des présentes concernant le même objet.

Toute modification de ces dispositions ne pourra avoir lieu que par la signature par les 
deux parties d'un avenant écrit.


